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Description 

L'invention  est  relative  à  un  tube  de  télévision 
en  couleurs  du  type  à  masque. 

Un  tube  de  télévision  en  couleurs  est  constitué 
par  une  ampoule  de  verre  sous  vide  comprenant 
une  paroi  frontale,  ou  dalle,  sur  la  face  interne  de 
laquelle  sont  déposés  les  luminophores  constituant 
l'écran  et  une  partie  arrière  cylindrique,  appelée 
col,  contenant  le,  ou  les,  canon(s)  à  électrons,  et 
raccordée  à  la  dalle  par  une  partie  évasée. 

La  déviation  des  faisceaux  d'électrons  est  obte- 
nue  à  l'aide  de  champs  magnétiques  produits  par 
un  bobinage  de  déviation  verticale  et  un  bobinage 
de  déviation  horizontale.  Le  bobinage  de  déviation 
horizontale,  ou  déviateur  ligne,  permet  de  balayer 
le  faisceau  d'électrons  selon  des  lignes  horizonta- 
les  et  le  bobinage  de  déviation  verticale,  ou  dévia- 
teur  trame,  assure  le  passage  d'une  ligne  à  une 
autre.  Ces  deux  bobinages  sont  disposés  autour  du 
col  et  de  la  partie  évasée. 

Dans  un  tube  à  trois  canons  à  électrons,  pour 
qu'un  canon  destiné  à  une  couleur  déterminée  ne 
produise  un  faisceau  qui  n'atteigne  que  le  lumino- 
phore  de  la  couleur  correspondante,  on  prévoit 
généralement  un  masque  perforé  disposé  à  l'inté- 
rieur  du  tube  à  courte  distance  de  l'écran,  la  dispo- 
sition  des  canons  et  des  trous  du  masque  étant 
telle  qu'elle  permet  cette  sélection  des  couleurs. 

A  l'heure  actuelle,  il  existe  deux  types  de  tube 
de  télévision  en  couleurs  qui  se  distinguent  par  le 
diamètre  du  col.  Dans  le  premier  type,  ce  diamètre 
est  de  l'ordre  de  22  millimètres  et  dans  le  second 
type,  le  diamètre  est  de  l'ordre  de  29  millimètres. 
Ces  diamètres  sont  indépendants  de  la  dimension 
de  l'écran.  Un  tel  tube  à  col  de  29  millimètres  à 
été  décrit  par  exemple  dans  l'article  de  Gross  et  al. 
dans  "IEEE  Transactions  on  Consumer  Electro- 
nics",  Vol.  CE-29,  No.4  (1983)  pages  486  à  490. 

L'avantage  du  tube  de  col  de  petit  diamètre 
est,  d'une  part,  sa  faible  taille  et  donc  son  faible 
coût  en  matière  et  d'autre  part  que  l'énergie  four- 
nie  au  déviateur  est  relativement  faible,  ce  dévia- 
teur  étant  peu  éloigné  des  faisceaux  d'électrons. 
L'inconvénient  de  ce  type  de  tube  est  que  la  focali- 
sation  des  faisceaux  n'est  pas  toujours  satisfaisan- 
te;  et  le  vide  y  est  plus  difficile  à  obtenir. 

Par  contre,  dans  le  tube  à  col  de  plus  grand 
diamètre,  de  l'ordre  de  29  millimètres,  il  est  plus 
facile  de  faire  le  vide  et  les  performances  des 
canons  à  électrons  sont  également  supérieures  à 
celles  des  canons  de  tubes  de  petit  diamètre. 
Cependant,  le  déviateur  du  tube  à  col  de  plus 
grand  diamètre  consomme  plus  d'énergie  et  est 
plus  onéreux. 

Les  caractéristiques  différentes  des  déviateurs 
entraînent  des  caractéristiques  différentes  des  cir- 
cuits  des  récepteurs  de  télévision  associés  à  ces 

tubes.  Autrement  dit,  pour  un  type  de  tube  il  faut 
un  type  déterminé  de  circuit  associé.  En  général, 
on  préfère  le  circuit  associé  au  tube  à  col  de  faible 
diamètre  car  il  consomme  moins  d'énergie. 

5  L'invention  combine  les  avantages  des  deux 
types  de  tubes  mentionnés  ci-dessus. 

L'invention  se  réfère  à  un  tube  de  télévision  en 
couleurs  du  type  à  masque  avec  une  ampoule  de 
verre  et  un  déviateur  le  bobinage  de  déviation 

io  horizontale  (15)  ayant  une  forme  de  selle  avec  des 
chignons  arrière  (19)  et  avant  (21),  disposés  dans 
des  logements  (18,  20)  faisant  partie  d'un  support 
(14)  séparant  le  bobinage  de  déviation  verticale  du 
bobinage  de  déviation  horizontale,  et  le  bobinage 

75  (16)  de  déviation  verticale  ayant  une  forme  de  tore 
enroulé  sur  un  noyau  magnétique  (17)  se  trouvant 
entre  les  logements  (18,  20)  des  chignons  (19,  21) 
du  déviateur  horizontal,  le  bobinage  (16)  de  dévia- 
tion  verticale  étant  en  contact  direct  avec  la  surface 

20  extérieure  du  support  (14),  entre  les  logements  (18, 
20)  pour  les  chignons  du  bobinage  de  déviation 
horizontale  de  sorte  qu'il  n'y  ait  pratiquement  au- 
cun  jeu  entre  le  bobinage  de  déviation  verticale  et 
le  support. 

25  L'invention  est  caractérisée  en  ce  que  l'am- 
poule  de  verre  présente,  à  sa  partie  arrière,  un  col 
(11)  de  diamètre  extérieur  29  millimètres  environ  et 
que  le  déviateur  est  prévu  pour  une  déviation  de 
90  °  le  rapport  L/R  de  l'inductance  (L)  à  la  résistan- 

30  ce  (R)  du  bobinage  (15)  de  déviation  horizontale  du 
déviateur  (12)  étant  compris  entre  630  et  670  mi- 
crosecondes. 

Un  tel  tube  de  télévision  en  couleurs  présente 
l'avantage  de  tubes  à  col  de  grand  diamètre,  c'est- 

35  à-dire  la  bonne  qualité  de  l'image  obtenue,  et  d'au- 
tre  part,  de  façon  surprenante,  malgré  les  distances 
plus  importantes  entre  le  déviateur  et  le  faisceaux 
d'électrons,  la  consommation  en  énergie  électrique 
de  ce  déviateur  est  du  même  ordre  de  grandeur 

40  qu'avec  un  tube  de  diamètre  de  col  22  millimètres. 
La  partie  conique  de  l'ampoule  de  verre 

("tunnel"),  correspondant  à  la  zone  de  déviation 
est  par  exemple  du  type  de  celle  du  tube  "coty  - 
29"  type  90°  vendu  par  RCA. 

45  Dans  "Valvo-Datenbuch",  1986,  page  8.86/6  et 
8.86/7  un  déviateur  est  décrit  dans  lequel  le  rapport 
L/R  de  l'inductance  à  la  résistance  du  bobinage  est 
compris  entre  727  et  740  microsecondes. 

Dans  US-A-4  376  924  un  déviateur  est  décrit 
50  contenant  un  bobinage  de  déviation  horizontal  et 

un  bobinage  de  déviation  vertical  tous  les  deux  en 
contact  direct  avac  la  surface  d'un  support  com- 
mun.  Toutefois,  le  rapport  L/R  de  l'inductance  à  la 
résistance  du  bobinage  n'est  pas  mentionné. 

55  Des  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  avec  la  description  de  l'un  de  ses 
modes  de  réalisation,  celle-ci  étant  effectuée  en  se 
référant  aux  dessins  ci-annexés  sur  lesquels  : 
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-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe 
axiale  selon  un  plan  passant  par  l'axe  hori- 
zontal  (parallèle  aux  grands  côtés  de  l'écran) 
d'un  tube  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
figure  1  mais  en  coupe  selon  un  plan  passant 
par  l'axe  vertical  (parallèle  aux  petits  côtés 
de  l'écran)  du  tube  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  côté  d'un  déviateur 
de  tube  selon  l'invention  ;et 

-  la  figure  4  est  une  vue  arrière  du  déviateur 
de  la  figure  3. 

Le  tube  selon  l'invention  présente  une  ampoule 
de  verre  10  avec  des  canons  associés,  avec  une 
partie  conique  du  type  "coty-29"  de  RCA  avec  un 
col  11  de  diamètre  extérieur  29  millimètres  environ. 

Par  contre,  le  déviateur  12  se  distingue  de 
celui  du  tube  "coty-29"  par  le  fait  que  le  rapport  r 
du  déviateur  ligne  est  compris  entre  630  et  730 
microsecondes,  de  préférence  de  l'ordre  de  670 
microsecondes.  Les  dimensions,  l'encombrement 
et  la  consommation  du  déviateur  du  tube  selon 
l'invention  sont  plus  faibles  que  les  valeurs  corres- 
pondantes  pour  le  tube  "coty  -  29". 

Ce  déviateur  12  s'étend  pour  une  part  autour 
du  col  1  1  et  pour  une  autre  part  autour  de  la  partie 
évasée  13. 

Il  comprend  un  support  14  en  matière  amagné- 
tique,  par  exemple  en  matière  plastique,  enfermant 
le  bobinage  de  déviation  horizontale  15  (déviateur 
ligne)  en  forme  de  selle.  Le  bobinage  de  déviation 
verticale  16  (déviateur  trame)  est  en  forme  de  tore 
et  est  enroulé  autour  d'un  noyau  magnétique  17  en 
ferrite.  Ce  déviateur  trame  est  porté  par  le  support 
14. 

Selon  une  disposition  importante  de  l'invention, 
les  formes  et  les  dimensions  du  support  14,  du 
noyau  17  et  du  bobinage  16  sont  telles  que,  même 
avant  montage,  c'est-à-dire  avant  fixation  du  dévia- 
teur  trame  16,17  au  support  14,  il  n'y  a  pratique- 
ment  aucun  jeu  en  direction  perpendiculaire  à  l'axe 
11a  du  tube  pour  le  déviateur  vertical.  Cette  carac- 
téristique  constitue,  certes,  un  inconvénient  car  elle 
empêche  un  réglage  de  convergence  en  cours  de 
montage  du  déviateur,  mais  elle  permet,  en  rappro- 
chant  le  déviateur  trame  de  l'axe  11a,  de  minimiser 
la  consommation  en  courant  de  ce  déviateur  trame. 

La  perte  d'une  possibilité  du  réglage  de 
convergence  par  déplacement  du  déviateur  vertical 
perpendiculairement  à  l'axe  11a  est  compensée 
par  une  augmentation  de  la  précision  de  la  fabrica- 
tion  des  divers  éléments. 

Le  support  14  présente  une  couronne  arrière 
18  enfermant  les  chignons  arrières  19  du  bobinage 
de  déviation  horizontale  15.  Ce  support  14  présen- 
te  également  une  couronne  antérieure  logeant  les 
chignons  antérieurs  du  bobinage  horizontal  15. 

Le  bobinage  16  de  déviation  verticale  comporte 

deux  parties  16i  et  162  laissant  entre  elles  deux 
larges  intervalles  17i  et  172  du  noyau  17  qui  ne 
sont  pas  entourés  par  un  bobinage.  Chaque  partie 
17i  ou  172  non  recouverte  du  noyau  17  a  des 

5  dimensions  du  même  ordre  de  grandeur  que  celles 
de  chaque  partie  recouverte  par  un  bobinage  1  61 
ou  162. 

La  partie  postérieure  22  du  support  14  est 
cylindrique  avec  un  diamètre  intérieur  de  l'ordre  de 

10  30  millimètres. 
Dans  une  réalisation,  le  plus  petit  diamètre  de 

la  surface  intérieure  du  noyau  17  est  de  l'ordre  de 
40  millimètres  alors  que  le  plus  grand  diamètre  de 
la  surface  interne  de  ce  noyau  17  est  de  l'ordre  de 

15  70  millimètres.  La  longueur  L1  (figure  1)  du  noyau 
17  selon  l'axe  11a  est  de  37  millimètres.  La  lon- 
gueur  L2  séparant  les  rebords  les  plus  proches  des 
logements  18  et  20  est  de  45  millimètres.  La 
longueur  totale  du  support  14,  toujours  selon  l'axe 

20  11a,  est  de  66,5  millimètres.  Le  plus  grand  diamè- 
tre  du  déviateur,  c'est-à-dire  celui  du  logement  20, 
est  de  96  millimètres. 

De  façon  classique,  la  partie  22,  qui  est  créne- 
lée  pour  présenter  de  la  souplesse  et  être  appli- 

25  quée  contre  le  col,  est  entourée  par  un  collier  de 
serrage  23  (figure  4)  et  la  couronne  18  du  support 
14  présente  les  connexions  24  au  circuit  d'alimen- 
tation  ainsi  que  des  saillies  25  pour  la  fixation  par 
encliquetage  dans  le  coffret  d'un  récepteur  de  télé- 

30  vision. 
Dans  la  réalisation  mentionnée  ci-dessus  pour 

un  tube  de  90°,  la  consommation  en  énergie  du 
bobinage  ligne  est  inférieure  à  1,6  millijoule  environ 
et  la  puissance  du  bobinage  trame  est  de  2,5 

35  Watts,  pour  une  haute  tension  de  25  kV,  c'est-à- 
dire  le  même  niveau  d'énergie  que  celui  fourni  par 
les  circuits  électroniques  des  châssis  associés  à 
des  tubes  à  col  de  22  mm  de  diamètre.. 

40  Revendications 

1.  Tube  de  télévision  en  couleurs  du  type  à  mas- 
que  avec  une  ampoule  de  verre  et  un  dévia- 
teur  le  bobinage  de  déviation  horizontale  (15) 

45  ayant  une  forme  de  selle  avec  des  chignons 
arrière  (19)  et  avant  (21),  disposés  dans  des 
logements  (18,  20)  faisant  partie  d'un  support 
(14)  séparant  le  bobinage  de  déviation  vertica- 
le  du  bobinage  de  déviation  horizontale,  et  le 

50  bobinage  (16)  de  déviation  verticale  ayant  une 
forme  de  tore  enroulé  sur  un  noyau  magnéti- 
que  (17)  se  trouvant  entre  les  logements  (18, 
20)  des  chignons  (19,  21)  du  déviateur  hori- 
zontal,  le  bobinage  (16)  de  déviation  verticale 

55  étant  en  contact  direct  avec  la  surface  exté- 
rieure  du  support  (14),  entre  les  logements  (18, 
20)  pour  les  chignons  du  bobinage  de  dévia- 
tion  horizontale  de  sorte  qu'il  n'y  ait  pratique- 

3 
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ment  aucun  jeu  entre  le  bobinage  de  déviation 
verticale  et  le  support,  caractérisé  en  ce  que 
l'ampoule  de  verre  présente,  à  sa  partie  arriè- 
re,  un  col  (11)  de  diamètre  extérieur  29  milli- 
mètres  environ  et  que  le  déviateur  est  prévu  5 
pour  une  déviation  de  90  °  ,  le  rapport  L/R  de 
l'inductance  (L)  à  la  résistance  (R)  du  bobina- 
ge  (15)  de  déviation  horizontale  du  déviateur 
(12)  étant  compris  entre  630  et  670  microse- 
condes.  10 

Claims 

zwischen  der  Vertikalablenkspule  und  dem 
Trâger  praktisch  kein  Spiel  gibt,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  der  Glaskolben  in  seinem 
hinteren  Teil  einen  Hais  (11)  mit  einem  Au/Sen- 
durchmesser  von  ungefâhr  29  Millimetern  auf- 
weist  und  da/S  die  Ablenkeinheit  fur  eine  Ablen- 
kung  um  90°  vorgesehen  ist.  wobei  das  Ver- 
hâltnis  L/R  der  induktivitât  (L)  zum  Widerstand 
(R)  der  Horizontalablenkspule  (15)  der  Ablenk- 
einheit  (12)  zwischen  630  und  670  Mikrosekun- 
den  liegt. 

1.  Colour  télévision  tube  of  the  mask  tube  type 
with  a  glass  bulb  and  a  deflector,  the  horizontal  w 
deflection  winding  (15)  having  the  form  of  a 
saddle  with  rear  (19)  and  front  (21)  leading-out 
wires  placed  in  recesses  (18,  20)  which  are 
part  of  a  support  (14)  separating  the  vertical 
deflection  winding  from  the  horizontal  deflec-  20 
tion  winding  and  the  vertical  deflection  winding 
(16)  having  the  shape  of  a  torus  wound  on  a 
magnetic  core  (17)  which  is  between  the  re- 
cesses  (18,  20)  of  the  leading-out  wires  (19, 
21)  of  the  horizontal  defector,  the  vertical  de-  25 
flection  winding  (16)  being  directly  in  contact 
with  the  outer  surface  of  the  support  (14)  be- 
tween  the  recesses  (18,  29)  for  the  leading-out 
wires  of  the  horizontal  deflection  winding  so 
that  there  is  practically  no  clearance  between  30 
the  vertical  deflection  winding  and  the  support, 
characterized  in  that  the  glass  bulb  includes, 
at  its  rear  part,  a  neck  (11)  with  an  outer 
diameter  of  approximately  29  millimeters  and 
that  the  deflector  is  foreseen  for  a  90  0  deflec-  35 
tion,  the  L/R  ratio  of  the  inductive  resistor  (L)  to 
the  resistor  (R)  of  the  horizontal  deflection 
winding  (15)  of  the  defector  (12)  being  in- 
cluded  between  630  and  670  microseconds. 

40 
Patentanspruche 

1.  Farbfernsehrôhre  vom  Maskenrôhrentyp  mit 
einem  Glaskolben  und  einer  Ablenkeinheit,  wo- 
bei  die  Horizontalablenkspule  (15)  sattelfôrmig  45 
ist  mit  hinteren  (19)  und  vorderen  (21)  Schal- 
tenden,  die  in  Aufnahmen  (18,  20)  angeordnet 
sind,  die  Teil  eines  Trâgers  (14)  sind,  der  die 
Vertikalablenkspule  von  der  Horizontalablenks- 
pule  trennt,  und  wobei  die  Vertikalablenkspule  50 
(16)  torusfôrmig  und  auf  einen  Magnetkern 
(17)  gewickelt  ist,  der  sich  zwischen  den  Auf- 
nahmen  (18,  20)  der  Schaltenden  (19,  21)  der 
Horizontalablenkung  befindet,  wobei  die  Verti- 
kalablenkspule  (16)  zwischen  den  Aufnahmen  55 
(18,  20)  der  Schaltenden  der  Horizontalab- 
lenkspule  mit  der  âu/Seren  Oberflâche  des  Trâ- 
gers  (14)  direkt  in  Beruhrung  steht.so  da/S  es 
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